TERRITOIRE
DE LUNEVILLE
A BACCARAT

COMMUNAUTE DE COMMUNES

Communes concernées :

-Bertrichamps (Nord)

Plan local d'Urbanisme intercommunal
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Réglement graphique * Modification de zonage apportée

Diminution de la zone U : retrait du verger
communal (AR0016) et une diminution de
la profondeur de la parcelle AR0020.

Réduction de la zone U (AR045)
N . ’ Réduction de la zone U (parcelles AR0O054
- Zone a urbanisation fermee 3 AR0058)

) Diminution de la zone U (AR0111)
|:| Zone agricole Retrait d'une bande de 12 m
dans le fond de la zone U

- Zone naturelle ou forestiere Mise en place d'une OAP sur les
parcelles AV0112 et AV0113

Les zones inondables sont classées en Nj

ARG

Presription ponctuelle
Batiments d'habitations existants pouvant faire l'objet d'extensions ou
d'annexes en zone A ou N (16 02)
Patrimoine bati a protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique,
architectural (07 01)

Prescription linéaire
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--=:=xaxx Regles d'implantation des constructions (hors 10m des cours d'eau) (15 00)
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Prescription surfacique
Secteur avec conditions spéciales de constructibilité pour des raisons de
risques (02 02 inondation)

% Emplacement réservé (05 01a 05 04)
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| “i Secteur comportant des orientations d'aménagement et de programmation
' | (OAP) (18 00)

Eléments de continuité écologique et trame verte et bleue (25 00)
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